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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 

 
Article 2 – CONSULTATIONS, VISITES ET AVIS, PSYCHOTHERAPIES ET 

AUTRES PRESTATIONS 
 
    K. - Psychiatrie infanto-juvénile     
         
 …        
         
  109432  Honoraires pour une concertation pluridisciplinaire sous 

la supervision du médecin spécialiste en psychiatrie, 
pour un enfant ou un adolescent âgé de moins de 18 
ans, avec la participation d’au moins 2 autres instances 
ou disciplines d'aide, en présence ou non du patient 
et/ou du ou des adultes qui assure(nt) l'éducation et 
l'encadrement quotidien, d’une durée de 90 minutes. Un 
rapport mentionnant les participants fait partie du 
dossier du patient N 85   

         
         
  109454  Honoraires pour une concertation pluridisciplinaire sous 

la supervision du médecin spécialiste en psychiatrie 
accrédité, pour un enfant ou un adolescent âgé de 
moins de 18 ans, avec la participation d’au moins 2 
autres instances ou disciplines d’aide, en présence ou 
non du patient et/ou du ou des adultes qui assure(nt) 
l'éducation et l'encadrement quotidien, d’une durée de 
90 minutes. Un rapport mentionnant les participants fait 
partie du dossier du patient N 85 +  

     Q 30   
         
    La prestation 109432 ou 109454 ne peut être attestée que 4 fois par 

an.  
         

 


